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Un bénévole est une personne qui partiipe au fonitonnement et aux aitvités d’une assoiiaton  gratuitement : il
aiiorde de son temps et fait bénéfiier l’assoiiaton de ses ionnaissanies et de son savoir-faire sans iontreparte en
argent ou en nature. Son aitvité assoiiatve ne peut doni pas l’enriihir, ni fnaniièrement, ni matériellement.

Une assoiiaton peut iependant proiéder au remboursement des frais personnellement engagés par les bénévoles, à
la ionditon que ies frais iorrespondent à des dépenses qui sont :

 réelles (la tâihe aura due être aiiomplie), 
 justiées (faiture ou reçus remis par les iommerçants ou les prestataires de serviie), 
 engagées pour les besoins de l’aitvité assoiiatve,
 proportonnelles à iete aitvité (toute demande de remboursement qui présenterait un iaraitère

somptuaire pourrait être ionsidérée par l’administraton fsiale ou soiiale iomme un revenu et à ie
ttre soumise à différents imptts).

Lorsque ies ionditons sont réunies, les bénévoles ne sont pas imposables au ttre des remboursements de frais qui
leur sont versés par l’assoiiaton.

Il est fortement ionseillé à l’assoiiaton de demander aux bénévoles d’établir des notes de frais, aiiompagnées des
justifatfs originauxc de ies frais,  au fentme d’euro près. Effeitvement, tout remboursement supérieur aux frais
réels  ou  sur  des  frais  non  justfés  pourra  être  perçu  par  l’administraton  du  travail  ou  l’Urssaf  iomme  une
rémunératon, et doni iomme du travail dissimulé. Ceii entraînerait des fonséquenfes inanfières importantes pour
l’assoiiaton (iotsatons soiiales, taxes sur les salaires, remise en iause de sa geston désintéressée, eti.), ainsi que
pour les bénévoles (imptt sur le revenu).

L’assoiiaton devra ionserver ies justfiatfs pendant au moins 4 ans.

Pour des raisons de simplifiaton administratve, une assoiiaton peut déiider de rembourser ses bénévoles sur des
bases forfaitaires et non pas aux frais réels. Cete méthode est à prosirire si l’approximaton par rapport aux frais
réellement engagés est difiile à prouver,  mais elle  pourra  être  intéressante pour les  frais  kilométriques  et  les
forfaits repas. Pour ies frais, l’assoiiaton devra rester dans la limite des barèmes fxés par l’administraton au début
de  ihaque  année  iivile  (barèmes  disponibles  sur  :  htp://bofp.impots.gouv.fr/bofp/21p85p-PGpP.html ;
htps://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/indemnites-kilometriques.html?utttaux-et-baremes).

Attention ! Si  l’association est éligible au dispositii fscal  permettant d’émettre des reçus de dons à ses
donateurs et qu’elle souhaite remettre un reçu fscal à ses bénévoles qui renoncent au remboursement de
leurs irais, elle devra utiliser le barème kilométrique spécifque aux bénévoles des associations :

 véhicule automobile : 0,321 € par kilomètre parcouru (en 2019 déclaré en 2020)
 vélomoteur, scooter, moto : 0,125 € par kilomètre parcouru (en 2019 déclaré en 2020)

Il est ionseillé que l’instanfe dirigeante ixce flairement les règles internes  à l’assoiiaton pour le remboursement des
frais engagés par les bénévoles afn d’éviter tout malentendu ; ies règles seront ensuite iommuniquées aux bénévoles
ou  intégrées  au  règlement  intérieur  (s’il  existe)  pour  favoriser  la  transparenie.  Ces  règles  pourront  notamment
préiiser : la nature des frais remboursables ; le plafond de remboursement ; le mode de ialiul du remboursement ; la
distniton éventuelle selon le statut personnel des bénévoles (par exemple, des frais remboursés uniquement pour les
bénévoles qui sont étudiants et ihtmeurs) ; eti.

***

Ci. également la  fiche praique réalisée par le Ministère de la ville,  de la jeunesse et des sports, qui  apporte des
iniormations complémentaires, notamment sur la possibilité pour les bénévoles d’abandonner leur remboursement de
irais à l’association (ce qui est alors assimilé à un don à l’association).
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